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Candidat 
déclaré...

Recrutement 
dans les cabinets



Nouveaux collabs (‘talents’) 
- qualifiés et - dévoués

Nouveaux dossiers + petits et -
bien organisés et - motivés

Accumulation d’outils sans 
processus organisationnels

Toujours la 
productivité...





Robots 
avec vous ?

Robots
contre vous ?







Raison n°1
Les périodes fiscales successives, usantes

Raison n°2 
L’évolution négative de la productivité et des marges

Raison n°3
La pénurie croissante de collaborateurs

Raison n°4
Le besoin de changer de business model

Raison n°5
Le report de la facture électronique









Les financements 
de la démarche IA

Exclusivement pour la formation 
des salariés sur plusieurs thèmes

Spécifique à un accompagnement 
global à l’implémentation de l’IA
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Atlas, avec le soutien de l'Etat, prend en charge vos formations liées aux transitions numérique ou écologique :

•Actions éligibles : formations IA - formations big data & cloud - formations cybersécurité - formations liées aux transitions 
écologiques

•Public : ensemble des entreprises et des salariés relevant d’Atlas

•Financement : a minima 50% de vos projets formation
Spécificité des entreprises de 11 à 49 salariés : reste à charge finançable sur budget annuel de formation, dans la limite du plafond 
annuel de 4 500€ par entreprise.

•Date de début de réception des dossiers de prise en charge : 12 juin 2024
•Date limite d’engagement : 31 décembre 2024

•Durée des formations : 12 mois maximum à partir de la date de début de formation et fin de formation au plus tard le 31 décembre 
2025

•Modalités d’engagement :
• Aucune rétroactivité possible
• La demande de subvention FNE doit nous parvenir avant le début de la formation
• Plafonnement de la subvention 2024 à hauteur de 500 K€ par groupe (entendu comme l'ensemble d'entreprises composé 

d'une entreprise mère, de ses filiales et des entités dans lesquelles l'entreprise mère ou ses filiales détiennent des 
participations).

• Dépriorisation des entreprises ayant pris des engagements en 2023 sans réalisation effective des actions

Contactez votre conseiller emploi-formation pour connaître le détail des modalités de prise en charge.
En savoir plus sur le FNE-Formation et sur vos démarches

https://www.opco-atlas.fr/entreprise/beneficier-du-fne-formation.html
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.opco-atlas.fr%2Farticle%2Fcomment-beneficier-du-fne-formation-pour-accompagner-les-transitions-numerique-et-ecologique-dans.html&data=05%7C02%7Cemadigou%40opco-atlas.fr%7C22879182c2934384c1b908dc8adfb420%7C226907f54e224634b451f572b40b73db%7C0%7C0%7C638537940610325079%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=obTc13%2FQ6zZ7KCNbX90ITKcuIbXEtFF3is7UUmgi01U%3D&reserved=0
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OPCO Atlas
Page web spécifique aux cabinets d’expertise comptable pour la Métropole : 
https://www.opco-atlas.fr/criteres-financement.html?branche=219

AKTO
Page web spécifique aux cabinets d’expertise comptable pour les DOM-TOM
(Guyane, Antilles, Réunion) : 
https://www.akto.fr/tout-savoir-sur-le-fne-formation-2024-laide-financiere-pour-
former-les-salaries-de-votre-entreprise/

https://www.opco-atlas.fr/entreprise/beneficier-du-fne-formation.html
https://www.opco-atlas.fr/criteres-financement.html?branche=219
https://www.akto.fr/tout-savoir-sur-le-fne-formation-2024-laide-financiere-pour-former-les-salaries-de-votre-entreprise/
https://www.akto.fr/tout-savoir-sur-le-fne-formation-2024-laide-financiere-pour-former-les-salaries-de-votre-entreprise/
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Voir le document dans les annexes 
du diaporama

OPCO ATLAS : Etape 1
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OPCO ATLAS : Etape 2

RCA Consulting, certifié QUALIOPI, 
peut vous fournir la convention 

+ le programme détaillé 
de formation à l’IA
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Pour lancer sa demande en ligne, allez sur ce lien et ajoutez votre entreprise
https://app.bel.bpifrance.fr/subscribe/diag-accompagnement-innovation

https://app.bel.bpifrance.fr/subscribe/diag-accompagnement-innovation


Chargez vos attestations
de régularité

sociale et fiscale
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PRECISIONS !

Voir les infos
données

dans les slides
précédentes



Raison n°1
Les délais de traitement des dossiers chez les OPCO et Bpi France vont prendre du temps 

Raison n°2
Un travail consistant pour implémenter l’IA nécessite de disposer au - de 6 mois pour bien avancer

Raison n°3
Au sortir des congés d’été, vous serez repris par les travaux accumulés, le congrès, les formations...

Raison n°4
La pression de la période fiscale reviendra très vite, trop vite !

Raison n°5
Les dispositifs seront-ils reconduits en 2025 au vu de la santé des comptes de la Nation ?



Raison n°1
Une plateforme de formation en e-learning qui va se doter de parcours ludiques et personnalisés

Raison n°2 
Des premiers outils (PilotGuard, robot Urssaf, robot conversationnel etc...) et un support dédié

Raison n°3
De l’IA totalement dédiée aux cabinets, épaulée par des diagnostics et des méthodes opératoires

Raison n°4
Une enveloppe globale de + de 50.000€ (mieux placée que dans des embauches médiocres ou pire)

Raison n°5
Un avantage concurrentiel incroyable et un nouveau BM : une chance unique de ROI pour vous !

➔ C’est le moment ou jamais de faire la différence et de sortir du marasme ambiant !



Faites vite !
Nous prendrons seulement 20 cabinets en accompagnement cette année

Si vous attendez septembre ou le congrès...
Les fonds se seront asséchés et les délais administratifs vont exploser : fichu pour 2024 !

➔ Pour me joindre : 06 11 23 09 18 ou stephane.regnier@rcac.fr

Xpert-IA pourrait lever des fonds pour se développer plus vite
Si vous êtes intéressé.e de participer au projet...

mailto:stephane.regnier@rcac.fr
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